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dossier banque de france recevabilité

Par bourgoisecaro, le 08/02/2012 à 19:44

bonjour,
j'ai il y a 3mois monté un dossier Banque de france qui a été accepté avec comme echéancier
ne rien régler pendant 2ans.
A ce jour je reçois un document m'indiquant qu'aucun accord amiable a pu étre conclu
Que faire ??
merci
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